
  LES ELEMENTS DU BAREME 2009 

(barre 2008 pour les certifiés à 216 pts)

1)  ancienneté  ZEP  :  8 points  seront  attribués  à  ceux  qui  auront 
effectué au moins 5 ans dans leur parcours professionnel (au moins à 
mi-temps,  y  compris  en  discontinu)  +  12  points  à  ceux  qui  sont 
depuis 5 ans en ZEP avec la condition d’avoir en même temps un 
avis TB ou exceptionnel du chef d’établissement.


